
DIRECTION DE LA JEUNESSE,

DES SPORTS ET DE LA

COHESION SOCIALE

ARRETE N° 2019/DJSCS/1043

Portant  a�ribu#on de la médaille de la famille

dans  le  département  de  Mayo�e  au  #tre  de

l’année 2019

LE PRÉFET DE MAYOTTE
Chevalier de l’Ordre na�onal du Mérite

VU le code de l’ac�on sociale et des familles, notamment les ar�cles D 215-7 à D 215-13 ;

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 rela�f à la réduc�on du nombre et la simplifica�on de la

composi�on de diverses commissions administra�ves, ar�cles 62-VI ;

VU le décret n°2013-438 du 28 mai 2013 rela�f à la médaille de la famille ;

VU l’arrêté du 24 juin 2015 rela�f à la médaille de la famille ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomina�on de Monsieur Jean-François COLOMBET en

qualité de Préfet de Mayo=e, délégué du Gouvernement ;

VU l’arrêté du 22 septembre 2017 portant nomina�on de M. Patrick BONFILS, inspecteur de la

jeunesse et des sports, en qualité de directeur de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale de Mayo=e à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté  du  29  juillet  2019  portant  déléga�on  de  signature  à  Monsieur  Patrick  BONFILS,

directeur de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale de Mayo=e ;

VU l’arrêté  du  06 septembre  2019 portant  subdéléga�on  de  signature  à  Madame Nafissata

MOUHOUDHOIRE, directrice adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de

Mayo=e ;

VU les  avis  mo�vés  des  maires  de  Mayo=e  et  du  président  de  l’union  départementale  des

associa�ons familiales (UDAF) de Mayo=e ; 
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